
CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

Le Centre Ressource pour l’Autisme – CHS Le Vinatier,  

situé Bâtiment 211 – 95 boulevard Pinel 69678 – BRON Cedex 

représenté par Madame Hélène BECHARD, Responsable Administratif et Financier, agissant 

par délégation du Directeur Général du CH Le Vinatier, M. MARIOTTI Pascal, 

 ci-après désigné par « CRA-CHS », d’une part. 

ET 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et 

professionnel dont le siège est situé 18 quai Claude Bernard, 69365 LYON CEDEX 07, 

représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, ci-après désigné par 

« l’ULL2 » d’autre part. 

Pour le compte de l'Institut de Psychologie dont dépend le Master « Psychologie de la 

Formation et de l’Education », désigné ci-après Master PEF 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET DU PARTENARIAT 

Une conférence annuelle est organisée par et au CRA-CHS, « Sensibilisation à l’autisme » 

assurée par le docteur Sandrine Sonié, et le psychologue Céline Jacob-Grosmaitre. La date de 

cette conférence est précisée annuellement dans une annexe à la convention.  

A destination des étudiants du Master PEF et la formation PsyÉN (Psychologues de l’éducation 

nationale), formation portées par le laboratoire DIPHE et dispensée au sein du département de 

Psychologie du développement, de l’éducation et des vulnérabilités (PsyDÉV).  
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Il est demandé aux étudiants de procéder à l’émargement et remplissage du questionnaire de 

satisfaction fourni par le CRA.  

 

 

ARTICLE 2 : MODALITES FINANCIERES 

 

Cette convention est conclue à titre gratuit. 

 

ARTICLE 3 : INTERLOCUTEURS DEDIES 

 

Chaque partie désigne un responsable scientifique chargé de la supervision de la présente 

collaboration. 

 

Pour le CRA-CHS : Docteur Sandrine Sonié 

 

Pour l’Institut de Psychologie : le/la doyen/doyenne de l’UFR, le/la responsable du diplôme 

Master PEF Nicolas Baltenneck  
 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITE ET ASSURANCE 

 

Les étudiant.es et leurs responsables sont placé.es sous la responsabilité de leur structure et 

bénéficient des assurances personnelles et responsabilité civile de la structure, excepté dans 

l'éventualité de dommages corporels ou matériels résultant manifestement d'une faute ou d'une 

négligence des organisateurs. 

 

ARTICLE 5 : DUREE 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans. Elle prendra effet à compter de la 

date de la signature des deux parties. Dans les 3 mois qui précèdent son expiration, les 

signataires de la convention se réuniront pour établir les modalités de son renouvellement écrit. 

ARTICLE 6 : AVENANT 

Au cours des trois ans de ce partenariat, toute modification des conditions ou modalités 

d’exécution du présent texte devra faire l’objet de négociation entre les signataires, et sera 

explicitée au moyen d’un avenant écrit applicable pour la durée résiduelle d’application de la 

convention. 

 

ARTICLE 7 : RESILIATION 

Moyennant un préavis écrit de 3 mois sous la forme d’une lettre recommandée avec accusé de 

réception ou remise en main propre, une partie peut résilier le présent accord. Cette résiliation 

n’aura pas d’effet rétroactif. 
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ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 

Toute contestation ou tout litige portant sur l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention sera porté, à défaut d’un accord amiable entre les parties, devant le tribunal 

administratif de Lyon, à qui elles attribuent juridiction. 

 

Fait à Lyon le  

Pour le CRA-CHS Le Vinatier   Pour L’Université Lumière Lyon 2 

 

Madame Hélène BECHARD,   Madame Nathalie DOMPNIER, 

Responsable Administratif et Financier                    Présidente 
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ANNEXE A LA CONVENTION DE PARTENARIAT ETABLIE ENTRE 

Le Centre Ressource pour l’Autisme – CHS Le Vinatier et l’Université Lumière Lyon 2 

 

DATE DE LA CONFÉRENCE « SENSIBILISATION A L’AUTISME » POUR L’ANNÉE 2018/2019 :  

Le 12 décembre 2018, au CRA-CHS 
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